
 PROJET PLURIDISCIPLINAIRE EN CLASSE DE TERMINALE SI 
 

 
1. ÉVALUATION DU PROJET PLURIDISCIPLINAIRE EN TERMINALE 
 
1.1. NATURE DE L'ÉPREUVE 
L'épreuve est composée de deux parties dont l'une se tient en cours d'année (conduite de projet et 
revues de projet) et l'autre dans le cadre d'une épreuve terminale (présentation du projet). 
 
1.2. NOTATION 

Notation globale sur 20. Chaque partie est notée sur 10.  

1.3. OBJECTIFS DE L'ÉPREUVE 
La réalisation du projet interdisciplinaire mobilise tout ou partie des compétences des programmes des 
enseignements des disciplines scientifiques ou des disciplines de l'enseignement commun. Cette 
épreuve repose sur deux évaluations distinctes : 

– l'évaluation menée par l'équipe pédagogique au cours de la conduite du projet ; 
– l'évaluation faite lors de la présentation du projet.  

 
1.4. VALIDATION DU PROJET 
Les thèmes et supports de projets sont proposés à la validation par les enseignants de chaque 
établissement à partir d'une réflexion préalable entre les enseignants et les élèves. 
Afin de vérifier que les projets proposés permettent une évaluation équitable des candidats, une 
procédure de validation des projets est mise en place annuellement au niveau académique, 
conformément aux instructions suivantes : 

–  en début d'année scolaire, après avoir associé les élèves au choix et à la formalisation du sujet 
de projet, les enseignants s'assurent de son niveau et de sa faisabilité ; 

–  chaque projet est présenté par les enseignants dans un dossier numérique de validation, 
comprenant notamment une fiche de validation établie conformément au modèle en annexe 4 
de la présente note de service. Ce dossier dématérialisé présente succinctement le projet 
(énoncé général du besoin, contraintes imposées, etc.) ainsi qu'un avant-projet de répartition 
des tâches attendues pour chaque candidat à l'intérieur de son groupe de projet. Il comprend 
également la liste des compétences qui pourront être évaluées à l'aide des fiches individuelles 
d'évaluation jointes en annexe à la présente note. L'identité des candidats n'est pas mentionnée ; 

–  une commission de validation est réunie. Elle est présidée par un IA-IPR qui désigne ses 
membres. Elle dispose des dossiers numériques visés par les chefs d'établissement. Les avis de 
cette commission sont transmis aux chefs d'établissement ; 

–  si la commission de validation juge qu'un projet ne permet pas une évaluation satisfaisante du 
candidat, les enseignants le modifient en prenant en compte les préconisations de la 
commission et le soumettent à une nouvelle validation des chefs d'établissement et de l'IA-IPR. 

Le recteur organise cette procédure de validation au cours du premier trimestre de l'année scolaire de la 
classe terminale. 
Les élèves redoublants réalisent un projet dont le thème et le support sont différents de ceux choisis 
pour la première année de terminale. 

1.5. CONDUITE DE PROJET ET REVUES DE PROJET 
Cette partie de l'épreuve est notée sur 10. 
La partie de l'épreuve organisée en cours d'année permet d'évaluer le travail individuel de chaque 
candidat pendant le déroulement du projet technologique (conduite de projet), de façon continue tout au 
long de l'année. Elle se tient avant le troisième trimestre. 
Les revues de projet, dont le nombre varie selon les projets et les besoins de l'équipe, sont avant tout 
destinées à faire le point sur l'avancement collectif du projet, à confronter les solutions, les valider et 
soutenir une coopération efficace entre les membres du groupe. Elles contribuent à l'évaluation mais ne 
lui sont pas exclusivement consacrées. 
La conduite de projet fait l'objet d'une fiche individuelle d'évaluation établie selon le modèle en 
annexe 1 de la présente note de service. Cette fiche d'évaluation a le statut de copie d'examen. Seules 
sont évaluées les compétences spécifiquement travaillées par le candidat dans le cadre du projet. Elle 
est conduite par le ou les enseignants responsables du suivi du projet, qui évaluent le travail individuel 
du candidat au sein du groupe de projet. 
 
1.6. PRÉSENTATION DU PROJET LORS DE L'ORAL TERMINAL 
Durée : 20 minutes 
Cette partie de l'épreuve est notée sur 10. 
La présentation du projet est évaluée par un binôme de professeurs, l'un de spécialité de sciences de 
l'ingénieur, l'autre d'une discipline associée. Ces deux professeurs n'ont pas encadré le projet du 
candidat dans l'année. 
Dix jours ouvrables avant le début de l'épreuve, le candidat remet au chef d'établissement un support 
numérique de présentation orale, qui peut inclure des cartes heuristiques, diaporamas, sites Internet, 
poster, fichiers CAO, etc. Ce document présente son travail personnel, issu de la répartition des tâches 
à l'intérieur du groupe du projet. Il peut s'appuyer sur les choix collectifs effectués et les résultats 
globaux obtenus par l'équipe. 
Le support de présentation n'est pas évalué. 
En cas d'absence de support de présentation, le candidat est interrogé et l'évaluation tient compte de 
cette absence. 
L'épreuve débute par la présentation orale du projet mené au cours de l'année. Cette présentation, d'une 
durée maximale de 10 minutes s'appuie sur le support numérique préalablement transmis. Elle est 
suivie d'un dialogue avec les interrogateurs d'une durée de 10 minutes. 
Elle fait l'objet d'une fiche individuelle d'évaluation, établie selon le modèle en annexe 2 de la présente 
note de service. Cette fiche d'évaluation a le statut de copie d'examen. 
Les éléments contenus dans le projet sont les seuls supports possibles de questionnement. 
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